
TRUC SIMPLE COMPTABLE – GESTION DES COMPTES FOURNISSEURS 
 
Lorsque vous voulez avoir une bonne gestion de vos comptes fournisseurs, vous pouvez 
obtenir des rapports avec des dates d’échéances. Ceci afin d’effectuer des prévisions de 
trésorerie et d’éviter de faire vos paiements en retard. 
  
Lorsque vous enregistrez la facture du fournisseur, vous devez indiquer un nombre de 
jours dans les modalités: 
 

 
 
 
 
Vous avez deux possibilités d’obtenir des rapports avec les dates d’échéances, vous pouvez 
utiliser la « Gestion des affaires quotidiennes » et vous pouvez consulter le rapport des 
fournisseurs « chronologies des fournisseurs en retard ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Si vous utilisez la Gestion des affaires quotidiennes :  
 
Les factures qui ont été enregistrées sans un nombre de jours dans les modalités ont comme 
date d’échéance la date de la facture, par contre, celles qui ont été enregistrées avec un 
nombre de jours dans les modalités ont comme date d’échéance la date correspondant à la 
date de la  facture plus le nombre de jours.  
 
Par exemple, pour TCFC Inc., la date de la facture entrée est le 23 janvier 2015, le nombre de 
jours dans les modalités est 15 donc la date déchéance est 15 jours après la date de la facture.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Lorsque vous consultez le rapport des fournisseurs, vous devez sélectionner  
Rapports / Fournisseurs / Chronologie des fournisseurs en retard : 
 

 
 

 
 
Les factures pour lesquelles on a indiqué un nombre de jours dans les modalités ont une date 
d’échéance correspondant à la date de facture plus le nombre de jours indiqué. Les autres 
factures enregistrées sans un nombre de jours ont la date de la facture comme date 
d’échéance. 
 


